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Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale extraordinaire afin de soumettre à votre approbation des décisions qui 
relèvent de la compétence de l’assemblée générale ordinaire, d’une part, et extraordinaire, d’autre part. 
 
Vous êtes donc appelés à statuer sur l’ordre du jour suivant : 
 

• Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la société 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires ; 

• Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la société 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la société 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par offre visée au II de l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier ; 

• Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant 
accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la société avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, au profit de catégories de bénéficiaires ; 

• Autorisation au conseil d’administration, en cas d’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
ordinaires, de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’assemblée générale ; 

• Autorisation au conseil d’administration à l’effet, en cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre ; 

• Autorisation consentie au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital en vue 
de rémunérer des apports en nature ; 

• Autorisation au Conseil d’administration de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions en 
faveur des membres du personnel et/ou des mandataires sociaux de la Société et des sociétés du Groupe 
Valtech ; 

• Limitation globale des autorisations ; 

• Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital par 
émission d'actions réservées aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise en application de l’article 
L.225-129-6 du Code de commerce ; 

• Pouvoirs à donner. 
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 1 - Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la société et/ou 
des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires. 

Nous vous proposons que l’assemblée générale, statuant conformément aux articles L. 225-129-2 et L. 228-92 du 
Code de commerce : 

– mette fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation donnée antérieurement  le cas échéant 
et ayant un objet identique ; 

– et délègue au conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, sa 
compétence pour décider l’émission, à titre onéreux ou gratuit, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, (i) d’actions ordinaires de la société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la société dont la souscription pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

– décide que le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la société, immédiate ou à terme, résultant 
de l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 1,5 millions d’euros, étant précisé 
que ce plafond est fixé compte tenu du nominal des actions ordinaires de la société à émettre, éventuellement, au titre 
des ajustements effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires. 

– décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société ainsi émises pourront consister 
en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres 
intermédiaires. Les créances émises pourront revêtir toute forme ou durée, être émises en toutes devises ou unités 
monétaires établies par référence à plusieurs devises, assorties d’un intérêt à taux fixe et/ou variable ou encore avec 
capitalisation, et faire l’objet de l’octroi de garanties ou sûretés, d’un remboursement, avec ou sans prime, ou d’un 
amortissement. Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 10 millions d’euros ou leur 
contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé que ce montant (i) ne comprend pas la ou les primes de 
remboursement au dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) est commun à l’ensemble des titres de créance dont 
l’émission est prévue par la résolution qui suit (iii) mais que ce montant est autonome et distinct du montant des titres 
de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-
40 du Code de commerce. La durée des emprunts autres que ceux qui seraient représentés par des titres à durée 
indéterminée, ne pourra excéder 15 ans. Les titres ainsi émis pourront en outre faire l’objet de rachats en bourse, ou 
d’une offre d’achat ou d’échange par la société. 

Les actionnaires auraientt, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription à titre 
irréductible aux actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution. Le conseil 
d’administration pourra en outre instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible aux 
actions ordinaires ou aux valeurs mobilières émises conformément aux dispositions légales. 

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission 
définie ci-dessus, le conseil d’administration pourra utiliser dans l’ordre qu’il détermine les facultés prévues ci-après 
ou certaines d’entre elles : (i) limiter l’émission au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci 
atteigne au moins les trois quarts de l’émission décidée, (ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits 
entre les personnes de son choix (actionnaires ou non), ou (iii) offrir au public, en faisant publiquement appel à 
l’épargne, tout ou partie des titres non souscrits. 

L’assemblée générale prendrait acte de ce que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit. 

L’assemblée générale déciderait que les émissions de bons de souscription d’actions de la société pourront être 
réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes et, 
qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le conseil d’administration aura la faculté de décider 
que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus. 

Si votre assemblée en est d’accord,  
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- le conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des 
titres émis. Notamment, il fixera, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de 
souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération, leur date de jouissance éventuellement 
rétroactive, les modalités par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente 
résolution donneront accès à des actions ordinaires de la société et, s’agissant des titres de créances, leur 
éventuel rang de subordination ; 

- Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, 
notamment en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, 
pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, aux émissions 
susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations et requérir toutes 
autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions ; 

- Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au président le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 

2 - Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la société 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la société avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier. 

Nous vous proposons que l’assemblée générale, statuant conformément aux articles L. 225-129-2, L. 225-135, 
L.225-136 et L. 228-92 du Code de commerce : 

– mette fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation donnée antérieurement  le cas 
échéant et ayant un objet identique ; 

– délègue au conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, sa 
compétence à l’effet de procéder, par offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier, à 
l’émission (i) d’actions ordinaires de la société et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la société dont la souscription pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

– décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires et valeurs 
mobilières ; 

– décide, qu'en application de l’article L.225-136 alinéa 3 du Code de commerce, le plafond du montant nominal 
d’augmentation de capital de la société, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des émissions réalisées en 
vertu de la présente délégation est limité à 20 % du capital social, par période de 12 mois, étant précisé que ce 
plafond est fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la société à émettre, éventuellement, au titre 
des ajustements effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires ; 

– décide que les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires de la société ainsi émises pourront 
consister en des titres de créance ou être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission 
comme titres intermédiaires. S’appliqueront pour leur émission, pendant leur existence et pour leur accès à des 
actions ordinaires, leur remboursement, leur rang de subordination ou leur amortissement, les dispositions 
concernant les valeurs mobilières de même nature pouvant être émises sur le fondement de la précédente résolution. 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder 10 millions d’euros ou leur contre-valeur à la 
date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement 
au dessus du pair, s’il en était prévu, (ii) que ce montant est commun à l’ensemble des titres de créance dont 
l’émission est prévue par la précédente résolution (iii) mais que ce montant est autonome et distinct du montant des 
titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article 
L. 228-40 du Code de commerce. 

Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, le 
conseil d’administration pourra limiter le montant de l’opération dans les conditions prévues par la loi. 
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L’assemblée générale prendrait acte de ce que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit. 

Si votre assemblée en est d’accord, 

- le conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres 
émis. Notamment, il fixera, compte tenu des indications contenues dans son rapport, leur prix de souscription, avec 
ou sans prime, leur date de jouissance éventuellement rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée, les modalités 
par lesquelles les valeurs mobilières émises sur le fondement de la présente résolution donneront accès à des actions 
ordinaires, et, s’agissant des titres de créance, leur éventuel rang de subordination, étant précisé que : 

A. le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum prévu par les lois et règlements 
en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour 
tenir compte de la différence de date de jouissance ; 

B. le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la société, majorée, le 
cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la société, soit, pour chaque action ordinaire émise 
en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa « A » ci-dessus, 
après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance. 

Le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment en 
passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, et procéder en une ou 
plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, aux émissions susvisées 

- ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir, ou en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des 
statuts, ainsi que pour procéder à toutes formalités et déclarations, et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient 
nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces émissions. 

- Le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au président, le 
pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 

3 - Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs mobilières donnant accès, 
immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de la société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, au profit de catégories de bénéficiaires. 

Nous vous proposons que l’assemblée générale, statuant conformément aux articles L. 225-129, L225-129-2 et L. 
225-138 du Code de commerce : 

- délègue au conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, sa 
compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
l’émission de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires 
existantes ou à émettre de la société dont la souscription pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation de 
créances ; 

- décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces valeurs mobilières au profit des 
catégories de bénéficiaires suivantes : les membres du comité de direction de la société comprenant des 
administrateurs ainsi que l’ensemble du personnel de la société et de ses filiales; 

- décide que le nombre global des actions susceptibles d’être émises, immédiatement ou à terme, en vertu de la 
présente délégation ne pourra être supérieur à 75 millions d’actions, ou tel montant inférieur fixé par la loi, étant 
précisé que le nombre d’options attribuées aux termes de la 7ème résolution ci-après viendra s’imputer sur ce plafond ; 

- décide que le prix d’émission des valeurs mobilières émises dans le cadre de la présente délégation sera fixé sur la 
base du rapport établi par un expert indépendant conformément à l’article 262-1 du Règlement Général de l’AMF ; 

- décide que le conseil d’administration, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation dans les 
conditions prévues par la loi, notamment à l’effet de : 

- décider l’augmentation de capital, 
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- arrêter les caractéristiques, nature, montant et modalités de toute émission ainsi que des valeurs mobilières émises, 
leurs conditions de souscription ou d’exercice, le cas échéant par catégories de bénéficiaires, 

- arrêter la liste des bénéficiaires au sein des catégories de bénéficiaires susmentionnés et le nombre de valeurs 
mobilières à attribuer à chacun d’eux ; 

- décider du montant de l’augmentation de capital, sur la base du rapport établi par un expert indépendant, 

- déterminer les dates et modalités de l’émission des valeurs mobilières, 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des statuts, 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 
prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres 
émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés. 

L’assemblée générale prendrait acte de ce que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation, pourront donner droit. 

Si votre assemblée en est d’accord, le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement 
fixées, déléguer au président le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 

4 - Autorisation au conseil d’administration, en cas d’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, 
de fixer le prix d’émission selon les modalités fixées par l’assemblée général). 

Nous vous proposons que m’assemblée générale, statuant conformément à l’article L. 225-136 du Code de 
commerce : 

— mette fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation donnée antérieurement  le cas 
échéant et ayant un objet identique ; 

— autorise le conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, pour 
chacune des émissions décidées en application de la résolution n°2 et dans la limite de 10 % du capital de la société 
(tel qu’existant à la date de la présente assemblée) par période de 12 mois, à déroger aux conditions de fixation du 
prix prévues par les résolutions susvisées et à fixer le prix d’émission des actions ordinaires et/ou des valeurs 
mobilières émises, selon les modalités suivantes : 

A. Le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal à la moyenne des cent vingt derniers jours de bourse 
avec une décote de 5 % ; 

B. Le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires sera tel que la somme perçue 
immédiatement par la société, ou en cas d’émission de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
d’une filiale, par la filiale, majorée, le cas échéant de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la société, ou 
la filiale selon le cas, soit, pour chaque action ordinaire émise en conséquence de l’émission de ces valeurs 
mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa « A » ci-dessus, après correction, s’il y a lieu, de ce montant 
pour tenir compte de la différence de date de jouissance. 

Le montant nominal total d’augmentation de capital de la société résultant des émissions réalisées en vertu de la 
présente délégation s’imputerait sur le plafond d’augmentation de capital fixé par les nième et nième résolutions qui 
précèdent. 

Si votre assemblée en est d’accord, le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement 
fixées, déléguer au président le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 

 5 - Autorisation au conseil d’administration à l’effet, en cas d’augmentation de capital avec ou sans suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’augmenter le nombre de titres à émettre.  
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Nous vous proposons que l’assemblée générale, statuant conformément à l’article L. 225-135-1 du Code de 
commerce : 

– mette fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation donnée antérieurement  le cas 
échéant et ayant un objet identique ; 

– autorise, pour une durée de 26 mois à compter de la présente assemblée, le conseil d’administration à décider, dans 
les trente jours de la clôture de la souscription de l’émission initiale, pour chacune des émissions décidées en 
application des 1ère et 2ème résolutions, l’augmentation du nombre de titres à émettre, dans la limite de 15 % de la 
limite initiale, sous réserve du respect du plafond prévu dans la résolution en application de laquelle l’émission est 
décidée. 

Si votre assemblée en est d’accord, le conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement 
fixées, déléguer au président le pouvoir qui lui est conféré au titre de la présente résolution. 

 

6 - Autorisation consentie au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation de capital en vue de 
rémunérer des apports en nature. 

Nous vous proposons que l’assemblée générale, statuant conformément aux dispositions de l’article L. 225-147 du 
Code de commerce : 

– mette fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation donnée antérieurement  le cas 
échéant et ayant un objet identique ; 

– délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, 
pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente assemblée, les pouvoirs à l’effet de procéder, sur le 
rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, à 
l’émission d’actions ordinaires de la société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement 
et/ou à terme, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la société, en vue de rémunérer des apports en 
nature consentis à la société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
lorsque les dispositions de l’article L. 225-148 du Code de commerce ne sont pas applicables, et décide, en tant que 
de besoin, de supprimer, au profit des porteurs des titres ou valeurs mobilières, objet des apports en nature, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et valeurs mobilières ainsi émises. 

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des 
émissions réalisées en vertu de la présente délégation serait fixé à 10 % du capital de la société (tel qu’existant à la 
date de la présente assemblée). 

L’assemblée générale prendra acte de ce que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation, pourront donner droit. 

Si votre assemblée en est d’accord, le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 
présente résolution, notamment pour arrêter la liste des titres de capital ou des valeurs mobilières apportées à 
l’échange, fixer la parité d’échange et, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser, statuer, sur le 
rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, sur 
l’évaluation des apports et l’octroi d’avantages particuliers, constater la réalisation définitive des augmentations de 
capital réalisées en vertu de la présente délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à 
toutes formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces 
apports. 

 

 7 - Autorisation au Conseil d’administration de consentir des options de souscription et/ou d’achat d’actions en 
faveur des membres du personnel et/ou des mandataires sociaux de la Société et des sociétés du Groupe Valtech.  

Nous vous proposons que l’assemblée générale : 

– mette fin, avec effet immédiat, pour la fraction non utilisée, à toute délégation donnée antérieurement  le cas 
échéant et ayant un objet identique ; 
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– autorise le Conseil d’administration, dans le cadre des articles L 225-177 et suivants du Code de commerce et plus 
particulièrement de l’article L225-186-1 du Code de commerce dans sa rédaction issue de la loi n°2008-1258 du 3 
décembre 2008, et dans le respect des dispositions du code de gouvernement d’entreprise AFEP/MEDEF, pour une 
durée de 38 mois à compter de la présente assemblée générale, à consentir, en une ou plusieurs fois, aux membres du 
personnel salarié ainsi qu’aux mandataires sociaux, ou à certains d’entre eux, de la Société et des sociétés qui lui sont 
liés dans les conditions visées à l’article L225-180 du Code de commerce, et dans la limite des textes en vigueur : 

– des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société à émettre à titre d’augmentation de 
capital et/ou, 

– des options donnant droit à l’achat d’actions acquises par la Société dans les conditions légales, 

dans la limite globale de 1 500 000 options d’achat et/ou de souscription d’action, chaque option donnant droit à la 
souscription d’une seule action, étant précisé que le nombre d’options offertes s’imputera sur le plafond visé à la 3ème 
résolution. 

Les options de souscription ou d’achat ne pourraient être consenties durant les périodes d’interdiction prévues par la 
loi. 

La décision de l’assemblée générale emporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 
à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’option. 

Le prix de souscription ou d’achat des actions sera fixé par le Conseil d’administration à la date à laquelle les options 
seraient consenties, dans les limites et selon les modalités prévues par la loi. 

Le prix de souscription ou d’achat ne pourrait être modifié pendant la durée de l’option. Toutefois, en cas 
d’amortissement ou de réduction du capital, de modification de la répartition des bénéfices, d’attribution gratuite 
d’actions, d’incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d’émission, de distribution de réserves ou de 
toute émission de titres de capital ou de titres donnant droit à l’attribution de titres donnant accès au capital 
comportant un droit de souscription réservé aux actionnaires, le Conseil d’administration devra prendre les mesures 
nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options dans les conditions prévues à l’article L 228-99 
du Code de commerce. 

Les options pourraient être exercées par les bénéficiaires dans un délai maximal de 10 ans à compter du jour où elles 
auront été consenties. 

L’assemblée générale pourrait décider de conférer au Conseil d’administration, dans les limites fixées ci-dessus ainsi 
que celles des dispositions statutaires, avec faculté de subdélégation, dans les conditions prévues par la loi, les 
pouvoirs nécessaires pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment pour : 

– arrêter la nature des options offertes (options de souscription ou d’achat), 

– fixer les dates auxquelles seront consenties des options, 

– déterminer les dates de chaque attribution, fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options (ces 
conditions pouvant notamment comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des titres 
dans les conditions légales et réglementaires), arrêter la liste des bénéficiaires des options et décider du nombre 
d’actions auquel chacun pourra souscrire ou acquérir, 

– fixer les conditions d’exercice des options et notamment la ou les périodes d’exercice des options, étant précisé que 
le Conseil d’administration pourra prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options dans les 
conditions légales et réglementaires, 

– décider les conditions dans lesquelles le prix et le nombre d’actions à souscrire ou acheter seront ajustés dans les 
cas prévus par la loi, 

– déterminer, sans qu’il puisse excéder dix (10) ans, le délai pendant lequel les bénéficiaires pourront exercer leurs 
options ainsi que les périodes d’exercice des options, 

– accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives la ou les augmentations de capital qui pourront être 
réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de la présente résolution, 

– modifier les statuts en conséquence et généralement faire le nécessaire. 
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Le Conseil d’administration informerait chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées dans le 
cadre de la présente autorisation. 

 

8 - Limitation globale des autorisations.  

Nous vous proposons que l’assemblée générale décide de fixer à 2 millions d’euros, le montant nominal maximum 
des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations 
conférées par les neuf résolutions qui précèdent, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le 
montant nominal des actions ordinaires de la société à émettre au titre des ajustements effectués pour protéger les 
titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires. 

 

 9 - Autorisation donnée au conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital par 
émission d'actions réservées aux salariés adhérents à un plan d’épargne entreprise en application de l’article L.225-
129-6 du Code de commerce .   

Nous vous proposons que l’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration établi en application des articles 
L.225-102 et L.225-129-6 du Code de commerce, du rapport spécial des commissaires aux comptes, et des 
dispositions des articles L. 225-129-6, L. 225-138 I et II et L. 225-138-1 du Code de commerce : 

– autorise le conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation du capital social de 

la société par émission d’actions ordinaires, réservée aux salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées au 
sens de l’article L.225-180 du Code du commerce, adhérents d’un plan d’épargne entreprise. Cette augmentation de 
capital sera effectuée dans les conditions prévues aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail. 

En conséquence, nous vous proposons que l’assemblée générale : 

– décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles à émettre au profit 
des salariés de la société et des sociétés qui lui sont liées adhérents d’un plan d’épargne entreprise ; 

– décide que le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le conseil d’administration par référence au cours 
de l’action de la société sur le marché Euronext Paris, étant entendu que ce prix ne peut être supérieur à la moyenne 
des premiers cours cotés aux 20 séances de bourse précédant le jour de la décision du Conseil d’administration fixant 
la date d’ouverture de la souscription ni inférieur de plus de 20% à cette moyenne ou de 30 % lorsque la durée 
d’indisponibilité prévue par le plan d’épargne entreprise est supérieure ou égale à 10 ans ; 

– limite le montant nominal maximum de l’augmentation de capital pouvant être réalisée par le conseil 
d’administration qui ne pourra porter le montant de la participation desdits salariés (y compris la participation déjà 
détenue) à plus de 5 % du montant total du capital social au jour de la décision du conseil d’administration de mettre 
en œuvre la présente autorisation ; 

– décide que les actions nouvelles seront soumises à toutes les dispositions statutaires, seront assimilées aux actions 
anciennes et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel sera réalisée l’augmentation de 
capital ; 

– délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de 
surveillance, à l’effet, sous les conditions et limites fixées ci-dessus, de décider et de réaliser, en une fois, cette 
augmentation de capital, de fixer les conditions que devront remplir les bénéficiaires, ces conditions pouvant 
comporter des conditions d’ancienneté du lien salarial, sans que le délai imposé puisse excéder 6 mois, de fixer les 
conditions dans lesquelles les actions seront émises et libérées, de modifier les statuts et plus généralement faire tout 
ce qui est nécessaire ; 

– décide que l’augmentation de capital autorisée par la présente résolution devra être réalisée dans un délai d’un an à 
compter de la présente assemblée. 

L’assemblée générale constaterait que la présente autorisation a pour effet de satisfaire aux dispositions de l’article 
L.225-129-6 du Code de commerce au regard des délégations consenties résolutions qui précèdent. 


